
REPUBLIQIJE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECREî N'94-59 du 14 Mars 1994

Chargeant Monsieur Désiré VIEYRA,
I{inistrc dtEtat, Chargé de 1a Défense
I\ationafe de l-tintérim du Président de
1a République p.ur compter du 14 Ivlars
1994.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
C}TEF DE LIETAI,

CHEF DU GOUVERNEI'IEI'IT,

1a
RE

VU Loi no 9O-OJ2 du
publique du Bénin

VU l-a Décision no 91-O42,/HCR,/PT du
des résuftats définitifs du deux
tielles du 24 mars 1991 i

Cécembre 199O portant Constitution de l-a11

,

1o
le

portant proclamaticn
élections pré s iden-

mars I99 |

rne tour des

i
VU le Décret no

G ouvernement
93-199 du B septembre 1991 portant composition du

DECRETE
Article 1er.- Pendant 1r absence de Monsieur le Président de latEtat, Chef du Gouvernement, Monsieur Désiré

at, Chargé de 1a Défense Nationafe est chargé
ès le départ de la Délégation Présidentiellé

République, Chef de l-
VIEYRA, Ministre drEt
dr assurer lt intérim d
pou.r 1e Burkina Faso.

Articfe 2.- 11 est déLé gué à }lonsieur Désiré VIEYRA durant cette
Chef du Gouvernement.période, 1es pouvoirs de

Articl. J.- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.-

Fait à COTONOU,fe 14 Mars'1994

Par l-e Président de 1a République,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernenent,
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